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Séance du lundi 20 octobre 2025

L'an deux mille vingt-cinq le lundi vingt octobre à dix-huit heures trente minutes

Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  au  nombre
prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Nicolas ISNARD, Maire.

OBJET DE LA DELIBERATION : Approbation des rapports de la CLECT portant évaluation 
des charges transférées entre la Métropole et ses communes membres

Date de la convocation : mardi 14 octobre 2025

Secrétaire de séance : Monsieur Michel ROUX

PRESENTS :
M. ISNARD
M. ROUX, Mme BONFILLON, M. YTIER, Mme BAGNIS, Mme SOURD, M. CARUSO, Mme 
GOMEZ-NAL, M. BLANCHARD, M. BELIERES, Mme GUILLORET
M. CUNIN, Mme MALLART, M. BOUCHER, M. DECOUTURE, Mme WEITZ, Mme THIERRY,
Mme SAINT-MIHIEL, M. MIOUSSET, M. STEINBACH, Mme VIVILLE, Mme MERCIER, M. 
BARRIELLE, Mme COSSON, M. DIAZ, M. ORSAL, Mme BOUSQUET-FABRE, Mme 
FOPPOLO-AILLAUD, M. HAMOU, Mme LOUBARÈCHE-GINEYT, M. CAPTIER, M. JENTA

POUVOIRS :
M. VERAN (donne pouvoir à M. ISNARD), Mme PIVERT (donne pouvoir à Mme BONFILLON),
M. ALVISI (donne pouvoir à M. ROUX), M. MOFREDJ (donne pouvoir à M. BLANCHARD), 
Mme CASORLA (donne pouvoir à Mme VIVILLE), M. YAHIATNI (donne pouvoir à M. YTIER), 
Mme FIORINI-CUTARELLA (donne pouvoir à M. ORSAL), Mme BRAHEM (donne pouvoir à 
M. CUNIN), Mme ARAVECCHIA (donne pouvoir à Mme THIERRY)

EXCUSES :
M. HAKKAR (absent excusé), M. CALENDINI (absent excusé)



FV/SC

7.10

Service Finances

Approbation des rapports de la CLECT portant évaluation des charges transférées entre la 
Métropole et ses communes membres

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) a, le 4 septembre 2025,
adopté les rapports d’évaluation définitive des charges transférées au titre des transferts suivants :

– Animation,  développement  et  mise en valeur  de la  filière  argile  et  gestion des Ateliers
Thérèse Neveu transférés à la commune d’Aubagne au 1er janvier 2025 conformément à la
délibération du Conseil de la Métropole du 18 avril 2024 ;

– Stade d’honneur du complexe sportif Parsemain transféré à la commune de Fos-sur-Mer au
1er janvier 2025 conformément à la délibération du Conseil de la Métropole du 5 décembre
2024 ;

– Port  Notre-Dame situé  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Saint-Chamas  transféré  à  la
Métropole par arrêté préfectoral en date du 22 août 2025 conformément à l’article L 5217-2
I 1° a) du Code général des collectivités territoriales ;

– Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme, restituée à la commune de
Saint-Chamas conformément à sa demande par délibération en date du 25 février 2025,
suite à son classement en commune touristique par arrêté préfectoral en date du 24 octobre
2024.

Par ailleurs, des corrections ont été apportées à l’évaluation des charges transférées au titre de la
compétence voirie pour la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône.

Conformément aux dispositions du IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, le
Président de la CLECT a notifié à la commune de Salon-de-Provence les rapports d’évaluation
adoptés par la Commission le 5 septembre 2025. Ceux-ci sont annexés à la présente délibération.

Conformément aux dispositions du Code général des impôts, il appartient aux conseils municipaux
des  communes  d’approuver,  par  délibérations  concordantes,  les  rapports  de  la  CLECT portant
évaluation du montant des charges transférées dans un délai de trois mois suivant la notification
susmentionnée. Chaque conseil municipal est ainsi appelé à se prononcer à la majorité simple de
ses membres sur les rapports transmis par le Président de la CLECT.

L’accord des conseils municipaux des communes membres de la Métropole doit être exprimé par
deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié
de  la  population  totale  de  celles-ci,  ou  par  la  moitié  au  moins  des  conseils  municipaux  des
communes membres représentant les deux tiers de la population.

À défaut de l’approbation dans les délais et selon les conditions de majorité précitées des rapports
d’évaluation précités et ci-annexés, il reviendrait, en application du Code général des impôts, au
représentant  de  l’État  dans  le  département  de  constater,  par  arrêté,  le  coût  net  des  charges
transférées.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la délibération
ci-après :
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général des impôts ;
Vu les rapports d’évaluation adoptés par la CLECT et notifiés par son Président, ci-annexés ;
Ouï le rapport ci-dessus,



Délibère :

SONT APPROUVÉS les rapports de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées
ci-annexés  portant  évaluations  des  charges  transférées  pour  chaque  commune  membre  de  la
Métropole et chacune des compétences transférées ou restituées.

– SE PRONONCE COMME SUIT :
UNANIMITE

POUR : 41 
ABSTENTION : 00 
CONTRE : 00 
NE PREND PAS PART : 00 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Vice Président du Conseil Régional
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